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Evaluation des diplômes 
Licences – Vague D 

 

Académie : Paris 

Établissement déposant : Université Paris 7 - Denis Diderot 

 

Académie(s) : / 

Etablissement(s) co-habilité(s) : / 

 

Mention : Langues étrangères appliquées 

Domaine : Arts, lettres, langues 

Demande n° S3LI140006614 

 

 

Périmètre de la formation 

 Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) :  

Unité de Formation et de Recherche Etudes Interculturelles de Langues Appliquées (UFR EILA) Bâtiment Olympe 
de Gouges 75205 Paris Cedex 13 

 Délocalisation(s) : / 

 Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : / 

 

Présentation de la mention 
La mention Langues étrangères appliquées (LEA) comporte quatre spécialités : Anglais-Allemand, Anglais-

Espagnol, Anglais-Chinois et Anglais-Japonais. 

Pour les spécialités LEA Anglais-Allemand, LEA Anglais-Espagnol (d’un volume d’enseignement de 1500h sur 
trois ans), les langues étudiées font l’objet de prérequis. En première année de licence (L1), des enseignements 
fondamentaux sont proposés, notamment dans les deux langues étudiées (anglais et allemand/espagnol, selon la 
spécialité choisie). En L2, l’étudiant choisira parmi trois parcours : Langues et métiers de la traduction, Langues et 
droit, Langues et civilisation ; ces parcours se poursuivent en L3.  

Les spécialités LEA Anglais-Chinois et LEA Anglais-Japonais (1600h) comportent un parcours unique Echanges 
internationaux. L’anglais fait l’objet de prérequis (langue déjà étudiée au lycée) ; un stage de 40h en tout début de 
licence permet une mise à niveau en chinois/japonais.  

L’obtention de la licence LEA permet de poursuivre les études dans des masters de Langues étrangères 
appliquées ainsi que dans d’autres masters en fonction des langues étudiées et du parcours choisi, afin d’envisager 
une insertion professionnelle dans les secteurs suivants : la traduction spécialisée, la documentation juridique, la 
médiation juridique, linguistique, culturelle, les échanges culturels et commerciaux, le journalisme. 
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Synthèse de l’évaluation 

 Appréciation globale : 

La licence LEA vise une double compétence linguistique appliquée à un domaine de spécialité (droit, 
traduction, échanges internationaux), le développement de compétences ciblées comme la communication verbale, la 
recherche documentaire, ainsi que la capacité à analyser des documents, à travailler en équipe. La formation permet 
d’acquérir un bon niveau de compétences en traduction pragmatique et de solides connaissances en civilisation, droit 
et économie dans les aires linguistiques choisies. Le premier semestre reste généraliste, visant essentiellement à 
perfectionner le niveau de langues étrangères, le français et la méthodologie, alors que le second introduit une 
première approche des matières d’application. Pour les spécialités Anglais-Chinois et Anglais-Japonais, l’horaire en 
langue est plus important afin d’acquérir rapidement une compétence langagière adéquate, et une consolidation via 
des plateformes en autoformation est prévue. A partir de la deuxième année, l’étudiant pourra développer ses 
connaissances des domaines d’application du parcours suivi, à travers des enseignements spécifiques ; il y a une 
excellente interaction entre

 la mise à niveau semble concentrée sur le tout début du cursus. 
Pour les public

 il 
y a un

nationale des étudiants de LEA montrent une grande variété de débouchés (rédaction technique, 
traduction, 

glais-Allemand/Espagnol 
d’une part, et pour Anglais-Chinois/Japonais d’autre part, les quatre spécialités fonctionnent bien ensemble. Une 
évaluation des enseignements sera mise en place prochainement, mais pour l’instant il manque des indicateurs sur la 
population étudiante. Ces données devraient permettre d’affiner le pilotage le cas échéant.  

 les matières linguistiques et le domaine d’application. Les objectifs de la formation sont 
l’acquisition de compétences solides dans deux langues étrangères et un domaine d’application, même si de nouvelles 
règles de compensation rendent moins visibles cette exigence du diplôme LEA. 

Les modalités d’enseignement privilégient les travaux dirigés (TD) ou un mixte cours magistral (CM)/TD en 
évitant les CM à forts effectifs, jugés peu adaptés. De même, les évaluations sont essentiellement en contrôle 
continu, ce qui permet un meilleur suivi des étudiants. L’équipe pédagogique veille à une harmonisation entre les 
différents groupes. Les taux de réussite augmentent régulièrement depuis trois ans, et sont très satisfaisants 
particulièrement en Anglais-Langues d’Asie orientale. Les étudiants bénéficient d’une semaine d’accueil qui permet 
de bien les orienter vers les modules appropriés. Toutefois, le dispositif d’aide, les modalités précises du tutorat 
d’accompagnement, ne sont pas très explicites, et

s présentant des contraintes particulières, l’Université de Paris-Diderot a mis en place des dispositifs 
appropriés : des modalités particulières pour les sportifs de haut niveau, et une prise en charge par le Relais handicap 
pour les étudiants qui ont des besoins spécifiques. 

La mobilité internationale est encouragée et de nombreuses destinations sont possibles ; il n’est pas précisé le 
nombre de départs effectifs par spécialité ni par parcours. Il existe la possibilité de faire un stage chaque année, et

 stage obligatoire de huit semaines effectué entre la deuxième et la troisième année de licence. C’est un 
excellent outil de préprofessionnalisation et ce stage obligatoire fait l’objet d’un suivi individuel par un enseignant 
référent ; cependant, les modalités de validation et de valorisation du stage ne sont pas explicites dans le dossier.  

Outre le stage, la formation LEA prépare les étudiants à leur entrée dans la vie active au travers des parcours 
préprofessionnels proposés et des enseignements linguistiques et appliquées. Par ailleurs, un choix important de 
masters correspondant aux parcours de licence est offert. La mise en place de nouvelles spécialités de master 
demandées pour le prochain contrat devrait favoriser la poursuite d’études sur cette Université pour la spécialité 
Anglais-Espagnol (actuellement environ 25 %). Le taux de poursuite d’études est très élevé en Anglais-Japonais (80 % 
en 2011-12), dans les autres spécialités un pourcentage significatif (entre 50 % et 75 %) des étudiants de licence 
choisissent d’autres voies que la poursuite en master au sein de l’Université. Si les données collectées par 
l’association 

terminologie, communication, marketing, commerce, finance), l’Université Paris-Diderot n’a pas encore 
fourni d’indicateurs permettant d’analyser le devenir des étudiants ; le suivi de cohorte notamment n’est pas 
disponible.  

L’équipe pédagogique de la mention LEA est pluridisciplinaire ; le pilotage repose sur des responsabilités 
partagées à plusieurs niveaux, y compris au niveau des parcours communs à plusieurs spécialités. L’équipe 
pédagogique est présente sur les salons du futur étudiant, aux Journées portes ouvertes de l’Université ; elle est 
attractive (plus de 2000 demandes). Même s’il y a nécessairement des spécificités pour An
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 Points forts : 
 Excellent niveau de formation, bien ciblée avec des parcours qui offrent des choix cohérents par rapport 

à une visée professionnelle. 
 Grande ouverture disciplinaire, grande polyvalence. 
 Bonne coordination licence-master. 
 Stages intégrés à la formation. 
 Formations attractives, et choix de spécialités originales (langues asiatiques). 

 Points faibles : 
 Les dispositifs d’aide aux étudiants en difficulté ne sont pas clairement identifiés. 
 Les passerelles permettant aux étudiants de se réorienter, soit vers un autre parcours, soit vers une 

autre licence (notamment LLCE) ne sont pas clairement identifiées. 
 Manque d’indicateurs notamment concernant le suivi de cohorte. 
 Les modalités d’évaluation et de valorisation du stage ne sont pas très explicites. 

 

Recommandations pour l’établissement 
L’Université pourrait fournir des indicateurs (suivi de cohorte, évaluations par les étudiants) aux responsables 

de spécialité pour que la formation puisse être ajustée le cas échéant. 

Mieux identifier le dispositif d’aide aux étudiants en difficulté permettrait sans doute d’améliorer encore le 
taux de réussite, qui est déjà très correct. 

 

Notation 

 Projet pédagogique (A+, A, B, C) : A 

 Dispositifs d’aide à la réussite (A+, A, B, C) : B 

 Insertion professionnelle et poursuite des études choisies (A+, A, B, C) : A 

 Pilotage de la licence (A+, A, B, C) : B 



 

Observations de l’établissement 
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